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Prochoinennt sur cet cran • ...

“Ha ndi c aps“

“Thomas Berget, architecte, postule
l‘emploi de ditecteut de ptojet auprs
du cabinet d‘architectes Keller. A Ja
suite d‘un entretien assez peu encoura
geant, il obtient toutefois Je poste.
Ds Je premier projet qui Jui est confi
il conoit des plans röpondant aux be—
soins des personnes handicapes - sans
coüts suppJmentaires. Mais son patron,
J‘architecte Keller, est sceptique...“
Le but de notre film vido tait de
faire passer un message important et
utile de maniöre distrayante. La pre—
mire, Je 7 dcembre 1989, nous dira si
nous avons visa juste.

La “construction adaptable‘ thme de ce
film, est aussi celui d‘un compte—rendu
prsent par deux collaborateurs du
Centre suisse qui ont particip en Hol
lande ä un symposium europen, consacr
Jui aussi ä ce möme problme. Ce premier
test de coopöration avec Ja Communaut
s‘est rvöl concluant.

Troisime acte: Je 29 novembre aura heu
ä l‘hötel Zurich, dans Ja mtropoJe
almanique, une manifestation intituJe
“Les handicaps et Je march de 1 ‘immobi
her“. Ce colloque, organis conjointe—
ment par Je Centre suisse et Ja Neue
Zürcher Zeitung sadresse surtout aux
reprsentants du secteur immobihier.

Bilan intermödiaire: on sait bien qu‘en
matire de construction Jes choses avan—
cent plus lentement qu‘on ne Je voudrait.
Mais il est maintenant bien improbabJe,
du moins 1 ‘esprons-nous, que rien ne
bouge dans Je domaine de Ja “construc
tion adapte“.

Une quantit inhabituelJe de documents
sont joints au präsent BuJletin, dont Je
principaJ est Je nouveau quide. 11 a
exig beaucoup de travaiJ de Ja part des
organisations et institutions qui ont
particip ä sa mise au point, mais il
exprime un trs larqe consensus ä propos
de la construction sans barrires archi
tecturales en Suisse. Nous vous recom
mandons vivement d‘en faire 1 ‘une des
pierres anqulaires de votre travail.

Pour 1 ‘quipe du Centre
Andreas Stamm

Documents en annexe:

— Guide (une certaine quantit a dj
öt expdie par courrier spar)

— Liste des services de consultation en
constructi on
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La CEE ne dort pas
Intressant colloque en Hollande

La roue aurait-elle dcouverte deux
fois? Nous naurions en tout cas jamais
pens que les Hollandais aient une vue
ptesque identique ä la nötre en matire
de construction adaptable (cf. Bulletin
14/89). C‘est donc avec une certaine
apprhension initiale que nous primes
part au Symposium “Aanpassbaar Bouwen“
de Nunspeet, organis par 1 ‘association
fatire des cooptatives de construc
tion des Pays—Bas (Nationale Woningraad,
NWR) avec la coopration de la cohimission
de la CEE. Soit dit en passant, nous
tions les deux seuls originaux n‘appar
tenant pas ä la Communaut Un honneur
pour le Centte suisse dans cet aropaqe
international...

La premire journe de ce colloque (qui
se tenait dans le Centre de confrences
de la NWR) fut consacte ä 1 ‘exposition
gönrale du sujet, döve1oppe surtout
pat les Hollandais. Le lendemain, diver
ses excursions nous permirent de voir
des exemples conctets de constructions
adaptes. La troisiöme journe, enfin,
fut occupe par des travaux en groupes
(constitus selon des critres linguis—
tiques), puis leurs rsultats furent
compats afin d‘en tirer des lignes
gnrales d‘action au sein de la CEE.

Les Hollandais pat1rent notamment d‘un
phnomne que nous connaissons bien: la
stratgie statique consistant cons
truire spcialement pour les handicaps
se heurte aux imptatifs du march. Ils
dcrivirent ensuite la mise en pratique
des notions “adaptable“ et “adapt“,
distinction qui permit une stratqie
dynamique de construction. En Hollande,
prs d‘un quart des appartements tant
construits par des coopratives, les
conditions du march de l‘immobilier
sont diffrentes de ce qu‘elles sont
ici et ds 1985, 40 des 700 coopratives
hollandaises de construction se mirent
ä appliquer des connaissancees jusque
l purement thoriques.

Ii faut ajouter que des facteurs finan—
ciers non nqliqeables contriburent au
dpart de cette exprience. Le principe
de 1 ‘adaptabilit de la construction
permet d‘abaisser de 30 ä 60% les coüts
d‘adaptation d‘un loqement aux besoins
d‘un locataire äq ou handicap. Ce fait
joue naturellernent un röle dcisif, car
les travaux d‘adaptation sont, aux Pays—
Bas, entirement pris en charge par
1 ‘Etat, quels que soient les revenus et
les conditions de l‘habitat. Le vieil
lissement de la population au cours des
prochaines dcennies pse aussi dans la
balance.

La visite de maisons bties selon ces
principes mit en vidence une autre des
raisons qui expliquent pourquoi le röle
de pionnier jou par la Hollande n‘est
pas dü au hasard: non seulement les con—
ditions topographiques sont idales (tout
est plat), mais les exiqences en matire
de construction et le niveau de celle-ci
sont moins levs qu‘en Suisse: on n‘ins—
talle par exemple “que“ des douches, les
baiqnoires sont passes de mode, les cui—
sines sont quipes de faon plus simple,
mais, en revanche, les surfaces d‘habita
tion sont gnralement plus grandes. En
outre, les Hollandais me semblent tre
des gens peu compliqus. Tous ces fac
teurs runis ne peuvent que faciliter
l‘application du principe d‘adaptabilit.

7
(
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Sous rserve d‘erreur de flotte part, un
appartement standard pout personnes
äges ne comporte pas moins de ttois
pices. Toutefois l‘une d‘entte elles
est souvent tts petite et ne semble
destine qu‘ä accueillir des visiteurs
pour une courte pöriode. Ii faut men
tionner ä ce propos que le systöme
SPITEX (encore un mot ä Ja mode) est
trs röpandu (soins ä domicile). Cette
minuscule chambre d‘amis n‘en est pas Ja
seule pteuve: les pottes coulissantes en
vetre entte salle de söjour et chambre ä
coucher tömoiqnent aussi de la volontö
de ne pas isoler compltement les per
sonnes alitöes.
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De tetour ä Nunspeet, nous ötions pour
Ja plupart enthousiasmös par 1 ‘expörien
ce nöerlandaise. Les Danois affirmaient
quant ä eux qu‘ils pratiquaient depuis
longtemps Ja construction adaptable (cf.
encadrö). La röunion plöniöre du detniet
jout souligna combien ii ötait nöcessai—
te de ptendre des initiatives et recom
manda ä Ja commission de Ja CEE de cröer
un groupe de travail formö d‘experts.
Les döbats se conclutent sur 1 ‘espoir
que l‘habitat adaptable devienne une
röalitö europöenne car, comme le fit
remarquer le directeur de la NWR,“les

beiles phrases ne donnent pas de toit!“
Si cet espoir ötait Je seul critöre
d‘adhösion, la Suisse setait döjä membre
de Ja Communautö...

NW?
AANPASBMR BOUWEN

Recommandations de la NWR pour
les logements adapts en Hollande
(extrait)
a) Pour les visiteurs

— Pottes d‘entröe, portes de palier des
immeubles et pottes intörieures:
embrasure de 35cm au minimum

— Seuiis intörieurs de 20mm au maximum
— Ascenseur obligatoire si 1 ‘appartement

est ä plus de 3 mötres au—dessus de
1 ‘accös de 1 ‘immeuble

- Un WC appropriö/adaptable
- Diverses prescriptions sur les dirnen

sions minimales devant 1 ‘ascenseur et
Je bloc—cuisine, dans les passages,les
zones de söjour et de circulation.

b) Pour les utilisateuts

— Hauteur libre des portes 210cm
— Escaiiers sürs
- Vörification du plan au moyen de plans

types d‘amönaqement mobilier

c) ptabilitö

- Escaliers permettant l‘installation
d‘un monte-escalier

- Chambres ä coucher de 405 x 270cm au
moins avec possibilitö d‘ölargir
jusqu‘ä 300cm

— Dimensions de Ja salle de bains pou
vant ötre pottöes 215 x 215cm

— Possibilitö de fixer solidement des
poignöes sur les muts et les cloisons.

— —o —o —O —. —



France

La centralisation a aussi des avantaqes
comme on peut le volt en France: un sim
ple dcret (cf. fac-similö) suffit pout
tre suivi d‘effet dans tout le pays. Et
si l‘on en croit les explications des
dölöguös franais au symposium de Nuns—
peet, des rsultats conctets se manifes—
tetont peu ä peu. C‘est du teste ce que
M. Grosbois, architecte patisien, a con
firma lors de la tencontre des conseil—
lets en consttuction qui s‘est tenue
tcemment ä Genve.

C‘est le ministte de la consttuction
qui, au Danemark, röglemente pat voie
de circulaires la consttuction adaptöe
aux handicapös. Un döcret de 1982 (BR82)
englobe les immeubles d‘habitation, les
ödifices ftöquentös pat le public et
les lieux de travail et ptöcise les me—
sures pouvant les tendte accessibles
aux handicapös. Son domaine d‘applica—
tion, ainsi que ses dispositions, sont
comparables ä flotte notme CRB “Consttuc
tion adaptöe aux petsonnes handicapöes“.
En 1985, est publiö un nouveau döcret
(BR85) qui contient des ptescriptions
pour les maisons de petite taille
(villas individuelles, bungalows, ran—
göes de maisonnettes). Les dispositions

et recommandations dont nous donnons des
extraits ci-aprs, tout en se basant sur
le döcret ptöcödent, pattent explicite—
ment du principe que, lots de la cons
ttuction, les dernandes auxquelles il fau—
dra röpondre plus tatd pour satisfaire
aux besoins d‘une personne handicapöe ou
göe, ne sont pas encote connues. Ces
bätiments doivent pat consöquent permet
tte des transfotmations ultörieures,
donc tte adaptables.

Centce suisse our la constcuction adate aux ra caus — Bulletin dhinformation 1EE9 5
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Extraits des tecommandations:

Accs: chemins plans, courts, facHes ä
nettoyet en automne et en hiver, bien
öclaitös, revtement dut
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On connat Je cas de cet homme qul,
devant rösoudre un problme pour son
fiJs handicap passa toute sa journe
ä tlphoner ä divers services et asso—
ciations de handicaps - sans rsuJtat
Tous voulaient l‘aider, personne n‘en
avait Ja comptence...

Transparence des structures

La situation n‘est pas plus claire en ce
qui concetne Ja construction sans barri
res architecturales. Bien peu savent qui
est responsable, et de quoi. C‘est pour
cette raison que Je Centre suisse invita
Je 5 juin dernier, au buffet de Ja gare
de Zurich, 38 organisations de handica
ps et de personnes äges ä wie premire
runion d‘information sur Ja “construc—
tion adaptöe en Suisse“. Ce colloque
avait pout but de faire connatre Jes
structures existantes et d‘tudier ce
qui pourrait tre amöJior. Douze person
nes (sur 38) rpondirent ä notre invita
tion et ce fut prcisment ceux qul r
clamaient Ja “transparence des structu—
res“ avec Je plus de vhmence qui
briJJrent par Jeur absence

consultation

Lors de cette röunion iJ fallut corriger
une nouvelle fois un malentendu que nous
connaissons bien Le Centre n‘est pas un
Service de consultation, ma-is un bureau
technique qui traite les informations et
Jes transforme en documentation pour Ja
construction adapte. IJ transmet ses
connaissances ä ceux qui les concrtise—
ront, ce qui implique tout un traval] de
reJations publiques. 11 ne donne taute
fois de conseils que Jä oü n‘existe (en
core) aucun service de consuJtation, ou
lorsque Je conseiJler ne peut rsoudre
seul Jes problmes. Dans Jes autres cas,
Jes täches de consultation sont du seuJ
ressort des Services rgionaux.

Groupes d‘influence pour Jes cas oü...

La cration de “graupes de pression“ fut
&jaJement aborde. IJ serait videmment
souhaitabJe que les conseiJlers rgio
naux en aient toujours un ä leurs cöts,
car Je succs ou 1 ‘öchec de Ja construc
tion sans barrires architecturaJes d
pend Jargement de J‘existence de tels
groupes. IJs peuvent par exemple exercer
une infJuence sur Ja rvision des Jois
sur Ja construction, ou veiJJer ce que
les dispositions qu‘elJes contiennent en
matire de construction adapte soient
effectivernent appliquöes. Et si ce n‘est
pas Je cas, ils peuvent intervenir. Les
membres de ces qroupes doivent aussi sa
voir rpondre du tac au tac. Comme ceJui
qui rtorqua un jour ä un homme politique
peu convaincu de Ja ncessit de cons—
truire “adapt“, cela coüte cher et ne
sert pas souvent: “Nous avons aussi une
arme qui nous coüte cher et depuis J799
eJle n‘a pas servi. Les deux sont “pour
Je cas oü. .

Une information suffisante...
et les ramparts s‘crou1ent

Cration de nouveaux services de
consultation en construction

La cration de nouveaux services fut par
consquent Jun des sujets traits Jors
de notre coJJoque. C‘est surtout en
Suisse romande que Ja situation parat
peu cJaire et Jes commissions ne sont
toujours pas convaincues de J‘imprieuse
ncessit d‘engacer des professionnels
du bätiment, de prförence des architec
tes, pour s‘occuper de ces services de
consultation. Mais iJs ne travaiJJent
natureJlement pas pour rien, ce qul est
bien normaJ, J‘poque de FJorence
NightinaaJe tant rvoJue

Construction
Comment s‘y

Kafkaen

adGpte en Suisse -

retrouver ?
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Mais certains cantons de Suisse alömani—
que sont encore dpourvus, eux aussi, de
Services de consultation en construction.
Ce sont lä des lacunes que des organisa—
tions de handicaps ayant Je sens de
l‘initiative pourraient combier. Le Cen
tre suisse ne peut donner aucun “ordre“
dans ce domaine, mais peut apporter San
alde et san exprience. Les modles de
Lucerne et de Berne se sont avrs les
plus adquats. Ces deux services de con
sultation sont grös par une association
oü sont reprsentös les organisations
locales de handicaps.

L‘envoi des chablons se paursuit

Les bureaux d‘architectes de six cantons
(AG,S0,GR,SH,OW,NW) recevrant avant Ja
fin de l‘anne Je chablon “Faites des
plans sans barrires architecturales“.
11 eSt parrain par les banques cantana—
les et vous sera donc adress, comme
d‘habitude, gratuitement. Le nombre des
cantons dans lesquels ces chablons au—
tant envoys s‘lvera ainsi ä 12.
En Suisse almanique, il manque encore
neuf cantons: SG,TG,UR,S7,BE,GL,ZG,AI,AR
et, en Suisse romande, seul Genve a
servi.

Afin d‘assauplir les dlais de livraisan
Je Centre a command en rserve 2.000
chablons “neutres‘ qui seront disponi
bles ä partir de dcembre. L‘adresse des
services de consultatian et Je nom des
spansars paurront y tre ensuite apposs
quand ii Je faudra.

“HA NDI C APS“
(Un film sur Ja constructian adapte)

Ni mJa, ni sermon

“Handicaps“ (Behinderungen en allemand)
nest pas un film sur Jes handicaps. Ii
ne fait appel ni “natre conscience“ ni
ä “natre camprhension paur les invali
des“. 11 ne titille pas nas glandes Ja
crymales et ne lorgne pas nan plus du
cötö des ämes gnreuses. Le truc us:
“cela-pourrait-aussi-vous-arriver“ n‘est
pas de service, non plus que Ja glorifi—
cation de J‘entraide. Et an chercherait
en vain le fameux “entichissement par Ja
sauffrance“. Ni plainte cantre 1 ‘injus—
tice du sart, ni appel ä Ja piti. 11
nest pas demandö de compatir, mais de
rflchir. Et surtout d‘agir.

Le film demande aux matres d‘oeuvre,
aux pouvoirs publics, aux architectes,de
bätir taut simplement de telle manire
que les handi caps ne sai ent pas davan—
tage handicapös. Ii ne fait pas de set-
man maralisateur, mais raconte une his
taire dans laquelle plus d‘un architecte
se reconnatra.

L‘histoire

Thomas Berger pastule un emplal dans Je
bureau d‘architectes Keller. Le premier
entretien ne se droule pas trs bien,
car Berger est invalide et astreint au
fauteuil roulant. Mais san assurance en
impose et ii obtient Je paste de direc
teur de projet.I1 apporte des ides nau
velles, camme celle notamment de bätir
des Jogements adaptables plutöt que des
foyers de handicaps.

11 prajette, sous forme de caopörative,
des Jagements qui, taus, sant adapts
aux handicaps, et pas seulement les ha—
bituels deux au trais petits appartements
(dans Je meilleur des cas). Les frais de
constructian ne sant pas plus levös et,
en passant, Thomas Berger montre ä ses
collgues que l‘architecture adapte aux
personnes handicapöes peut aussi tre
belle. Mais Keller, Je patron, demeure
sceptique. . . Et ce n‘est qu‘ä Ja fin du

1
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film que l‘on saura si les ides de Ber
ger ont rencontr un cho favorable au
prs des membres de Ja cooprative.

Lesdeux principaux interprtes ont une
relation personnelle troite avec les
thmes de Ja construction et de l‘inva
1idit. Daniel Widmer, qui tient Je röle
de l‘architecte Berger, est lui-mme
astreint au fauteuil roulant depuis une
chute qu‘il fit d‘un chafaudage (ii
exerait un mötier du bätiment). Paul
Lohr, comdien professionnel, joue le
röle de Keller, le patron du bureau
d‘architectes. Sa femme est en fauteuil
roulant...

Le film, tournö par Ja socitö COND0R
PRODUCTIONS SA, s‘inscrit dans un pro
gramme RP ä long terme, financ par les
sponsors et gräce auquel Je Centre veut
promouvoir Ja construction adapte aux
handicaps dans tout Je pays. Cela sup

pose naturellement Ja synchronisation du
film en franais et en Italien. Et Ja
recherche desfonds nöcessaires En
Suisse romande, les commissions pour—
raient sen occuper et, au Tessin, nous
ne doutons pas que Ja F.T.I.A. prenne
Jes choses en mains: elle a djä sau—
vent prouvö son dynamisme.

Le budget de 200.000 fr. ncessaire au
tournage a assur par des institu
tions, des fondations et des sponsors,
parmi lesquels des socits immobilires,
banques, assurances, syndicats ainsi
qu‘une association d‘architectes.

Vido cassettes

Le Centre suisse veut prsenter ce film
lors de rencontres et sminaires dar
chitectes et de matres d‘oeuvre. En
outre, 11 enverra des cassettes vido
ä toutes Jes coles formant aux mtiers
du bätiment (EPF, EIS et coles profes
sionnelles. On peut se procurer ces
cassettes au Centre suisse, au prix de
35 francs (VHS, couleur, 27 minutes).
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Les handicars et le march de
1‘ immobilier

CoJJo9ue oanis r Je Centre suisse
et Ja “Neue Zürcher Zeitung“

Le Centre suisse a organis avec la Neue
Zürcher Zeitung une journe d‘tude sur
le thme de la construction adapte, Ce
colloque, intitulö “Handicaps et marchö
de l‘immobilier“ s‘est tenu Je 29 novem
bre dernier ä J‘hötel Zürich, dans Ja
mtropole des bords de Ja Limmat. IJ
s‘adressait surtout aux reprsentants du
march de J‘immobiJier et, pour rpondre
aux questions que peut se poser ce groupe
cible, ce futent surtout Jes aspects co
nomiques de Ja construction sans barri
res architecturaJes qui furent abords.

La vörit sur les coüts supplömentaires

Le Dr J. KesseJring, de Ja Clinique de
rducation de Valens, fut d‘embJe au
coeur du problme avec son expos “Une
mdecine d‘avant-garde - une architec
ture ä Ja trane“.

A 1 ‘exemple de son appartement, pratica
ble en fauteuil roulant, M.V.Schulthess,
docteur en droit, dmontra qu‘un loge
ment peut tre adapt sans coüts suppl—
mentai res.

La condition adapte est gaJement une
condition essentielJe pour Je maintien ä
domiciJe lorsque J ‘hospitaJisation n‘est
pas indispensable (Spitex). Wolfgang
Nigg, membre du Conseil municipal de Zu
rich, traita ce sujet dans son expos
“Spitex et habitat - une symbiose“.

Pour terminer, ]oe A. Manser prsenta
Jes prestations offertes par Je Centre
suisse en matire de construction adap
töe.

3. AUSZEICHNUNG
BEHINDERTENGERECNTEI BAUTEN

3e AHPIBUTION DI DISIINCTIONS
AUX EDIFICES ADAPTU AUX HANDICAPES

3. DIfl1NZIONE DI COSTRUZIONI
ADAITE ACI ANDICAPPATI

3e attribution de distinctions aux
difices adapts aux handicaps

76 bätiments prims

Pour Ja 3e fols Ja Födration suisse

a attribu des distinctions ä des bti

Jui futent soumis, Je jury, ä J‘issue de

2!__i
fois encore, un repräsentant du Centre

La distinction complöte, avec plaquette
et certificat, ne fut attribue par Je
jury qu‘aux bätiments rpondant aux exi
gences de Ja Norme SN 521 500 “Mesures ä
prendre dans Ja construction en faveur
des infirmes moteurs“ (1974). Quelques
entorses ä Ja rgJe furent toutefois to
Jres par Je jury qui accorda des “cir
constances attönuantes“ Jorsqu‘iJ s‘agis
sait de bätiments historiques. En revan
che, Jes tabJissements mdico-sociaux,
Jes foyers et Jes ateJiers protqs fu
rent jugs plus sövrement.

Les constructions qui ne respectaient Ja
norme que partiellement reurent Je cer
tificat mais pas Ja plaquette.

Mobiliser Ja presse

Ii n‘y eut pas de crmonie de remise
des rcomnenses, mais Ja presse rgionaJe
reut une documentation compJte conte
nant gaJement les adresses des services
rgionaux de consultation en construction
et des groupes de travail. Les conseil
Jers et les membres de ces ciroupes peu
vent aqir ä Jeur tour et inciter Jes
journalistes ä en parler dans Ja presse
locale. Le compte rendu iJJuströ de ce
concours est paru fin novembre dans Je
“Schweizer Ingenieur und Architect“.
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Revtement du sol des Jocaux sanitaites
Robinetterie
Sas dentre
Sche—1 inge
Serrures et poignes
Supports et bartes d‘appui
Tapis d‘escalier
Töl commandes
Toilettes (fixes et mobiles)

Le guide nouveau est arriv

Ii y a seulement un an toute coopration
semblait impossible entre 1‘Association
suisse des invalides et le Centre suisse.
Celui—ci fut mme menac d‘avoir ä subir
les “consquences“ de sa tmritö stil
osait publier le classeur “Construction
adapte aux handicapös“ sans 1 ‘autorisa—
tion de certains reprsentants officiels
des handicaps. Le Centre passa outre,
et en fut düment “puni“: sa suqgestion
d‘envoyer les 10.000 Normes SN 521 500
en mme temps que ses 10.000 classeurs,
afin d‘conomiser l‘argent des bienfai
teurs, fut repousse. Mais tout cela
appartient maintenant au passe.

Le rtweau guide est 1 ‘oeuvre commune
dt Centre, de J‘ASI et de J‘Office fd
tal du logement. La participation du
Centre ä la publication s‘est 1eve ä

10.000 fr. et J‘ASI s‘est charge de
1 ‘expedition. Tout comme Ja norme et Je
classeur, le quide a öt adress ä tous
les bureaux d‘architectes et toutes
les communes de Suisse. Tout est bien
qui finit bien.

Le c1bre prdöcesseur du guide, le
petit livret bleu, apprci par tant de
ses utilisateurs, a fini son service.
Plusieurs des indications qu‘iJ contient
sont döpasses et iJ vaut mieux ne plus
1 ‘employer.

Le nouveau guide “Construction adapte
aux handicaps“ se fonde sur la norme SN
521 500 de la CRB qui porte Je mme ti
tte. Les normes paraissent souvent trös
arides et impersonnelles, mais ce quide
pubJi en deux couleurs et accompagn de
commentaires et d‘explications, est d‘une
lecture trs agrab1e.

Lavabo avec espace libre sous la table

de toilette fWC publics)

Disposition miroir et armoire
(par ex. pour un hötel)
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La documentatian ne manque pas

0n dispose aujourd‘hui d‘une documenta
tion abondante sur la construction sans
obstacles architecturaux. 0n peut en ou—
tte s‘informer et se renseigner presque
partout. Pour les tudes de projets, le
chablon du Centte “Faites des plans sans
barrires architecturaies“ est une aide
prcieuse. Et ion peut mme obtenir au
prs du Centte un film vido sur la cons—
truction adapte. Mais la döcision finale
est toujouts entre les mains des archi—
tectes et des matres d‘oeuvre car, si
l‘an peut conduite les boeufs ä l‘abreu—
volt, an ne peut les forcet ä boire

IJ exemplaite du nouveau guide est jaint
au prsent Bulletin d‘infarmation. Vaus
pouvez en obtenir d‘autres, ä titre gra
tuit, auprs du

Centte suisse pout la canstruction
adapte aux handicaps
Neugasse 136
8005 Zurich

07/272 54 44

Vient de paraitre

Fra n ca is

Offrfr un meilleur service — une
question d‘amnagement et d‘accueil!
Association de dveloppement
touristique pour les personnes handi—
capes du Qubec, Dpöt lgal —

Bibliothque nationale du Quebec,
ISBN 2—9800625—1—0

Loger une population vieillissante —

guide et notes de conception, Conseil
consultatif national sur le troisime
ge, Irnmeuble Brooke Ciaxton,
Ottawa (Ontario] K 1A OK 9
ISBN: 0-662-94495-X

L‘accessibilite, support concret et
symbolique de 1 ‘integration, Apports
et Dveloppement, Jesus SANCHEZ,
Centre tecbnique national, d‘etudes
et de recherches sur les handicaps
et les inadaptations, 2, rue Auguste—
Comte, F—92170 Vanves

Espagnol

Documentos technicos:
Accesibilidad para personas con
movilidad reducida, 1988, Sin barrenas
barrenas para todos, 1988, Instituto
Nacional de Servicios Sociales
flnserso) Maria de Guzman 52,
28003 Madrid 7

Anglais

“Manual“ traffic provisions for people
with a handicap, Ministry of Transport
and Public Works, Road Safety Directo—
rate fDVV), Kanaalweg 3, 2548 CC The
Haque, Netherlands, ISBN: 90—369—15015

Site Planning and Design for the Elder
ly, Diane Y. Carstens
ISBN: 0—442—21 786—4

Diffusion du guide
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Profil du conseiller en construction (homme au femme)

Qualifications professionnelles

- pratiquer un mtier li ä Ja construction (architecte EIS, dessinateur
ou autre)

— possder une exprience professionnelle aussi larne que possible

gi-p!i
- tre prt ä largir ses connaissances

- faire pteuve d‘initiative et de responsabilit dans son travail
— avoir le sens de 1 ‘humain et une gtande capacit de coopration
- pouvoir traiter avec les “clients“ les plus divers (architectes, corps

de mtier du bätiment, matres d‘oeuvre, handicaps, services
administratifs, menibres des professions mdico-socia1es)

— tre prt ä s‘occupet de travaux de bureau

- avoir si possible une certaine connaissance des
problmes des handicaps

Täches et responsabilits

Le poste ä pourvoit est un

1. Centre de consultation pour

— Les non-professionnels, c‘est-ä-dire les matres d‘oeuvre (handicaos
ou non)et leurs proches,auxquels on prsente et explique les solutions
les meilleures

- Les concepteurs et les ralisateurs qui ttouvetont un interlocuteur
comptent et du mtiet

— [es pouvoirs publics qui pourtont faire appel aux connaissances tech—
niques du conseiller pour 1 ‘laboration de la lgislation et 5c. mise
en application

- Le personnel du secteur social et mdical (ergothrapeuthes, Spitex,
conseillers en moyens auxiliaires, etc...) dont la collaboration est
indispensable pour divers amnagements

2. Centre de contröle: Le conseiller veille ä ce que les demandes de permis
de construire respectent les dispositions de la Joi en matire de
construction sans barrires architecturales

3. Centre de “pression“: Le conseiller cherchera ä convaincre les matres
d‘oeuvre, publics ou privs, les concepteurs, les responsables de Ja
ralisation technique et les pouvoirs publics, de l‘importance de Ja
construction adapte et prsentera des recours lorsque la loi sur les
constructions Je permet.
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Bateau de plaisance accessible
aux handicors
L‘Institut allemand T.L.P.e.V. a excut
en 1987 une remarquable tude de projet.
Ii s‘agissait d‘amnager un cotre de p
che en bateau de plaisance pouvant aussi
abtiter des confrences. Capable d‘af
ftontet Ja haute met, ii pourra accueil
hr tous les handicaps, quelle que soit
Ja nature de heut infirmit. De nouvel
les techniques et des solutions origina
les futent mises en oeuvte pour mener ä
bien la ra1isation de ce projet, qui
s‘est poutsuivie en 1988/89 dans un
chantier de construction navale de
Hambourg.

informations ÄSKIO de septembre 1989

Design..

Ou Science

f ± ct ion?

Hertogenbosch

Pays Bas

APPEL

L‘Ässocjation pour la crdation de loge—

ments pour les invalides (VSWB)fut fon

dde en janvier 1982 par des handicapds

dans le hut de rdaiiser eux—mmes de

nouveiles formes d‘habitat. La prem±re

gui vit le jour fut la Mooshuus . Moos—

seedorf/3E en novembre 1986. Eile est

entirement occupde et fonctionne trs

bien. La VSWB souhaite mettre en oeuvre

un nouveau projet gui pourrait prendre

l‘une des formes suivantes:

— habitat en commun (avec encadrement)

— appartements individuels (protdgds)

— logements du genre de Moosliuus

— formule combinant ces variantes.

Nous cherchons des handicapds gue ce pro—

jet intdresserait et gui seraient prts

.
y participer activement. La VSW3 assu

merait le röle de promoteur et de conseil—

1er et en assurerait le financement.

Priöre d‘dcrire äu

Secrötariat VSWB

Moosbühlstr. 31

3302 Moosseedorf

‘ •H 4

.—

LL -r‘,
-._l J
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